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Objet : Question parlementaire n°2167 du 21 juin 2016 de Madame la Députée Nancy 
Arendt 

Monsieur le Ministre, 

Par la présente, j'ai l'honneur de vous faire parvenir la réponse du Ministre des Sports à la 
question parlementaire n°2167 du 21 juin 2016 de Madame la Députée Nancy Arendt. 

Je vous prie de bien vouloir la transmettre à Monsieur le Président de la Chambre des Députés. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'expression de ma parfaite considération. 
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Réponse de Monsieur le Ministre des Sports à la question parlementaire n° 2167 du 21 juin 
2016 de Madame la Députée Nancy Arendt 

Madame la députée s'interroge sur le renouvellernent de la convention conclue entre la FLNS 

(Fédération Luxembourgeoise de Natatipn et de Sauvetage) et le Spdrtiycée. 

S'il est vrai qu'il y a eu des discussions entre le Sportiycée et la FLNS sur l'exécution de différents points 

de la convention en cours, je peux rassurer Madame la députée que le Sportiycée, en tant que 

coordinateur des centres de formation fédéraux, renouvellera pour l'année scolaire 2016/2017 la 

convention avec la FLNS qui règle les grandes lignes de fonctionnement du centre de formation de 

natation et les relations entre le Sportiycée et celui-ci. 

Corfimé pour toute convention, lés partenaires signataires s'engagent à respecter les 'engagèrhents pris. 

Une telle convention est d'ailleurs signée avec toutes les fédérations ayant un centre dé formation et 

qui veulent profiter des structures du Spqrtlycée mais également des aidés étatiques èn relation ayec le 

fonctionnement du cèntre de formation en question. 

Dès lors les questions subséquentés posées par Madame la députée deviennent sans objet. 

Je voudrais riéanmoins soLiléver que je partage l'avis de Madame la députée en ce qui concerne 

l'opportunité, de ré'glementer le cadre de fonctionnement ainsi que les droitsét obligations de chaque 

partenaire engagé dans le processus dé promotion de nos jeunes sportifs talentueux. 


